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Lorsque vous développez un programme de R&D, l’Etat peut prendre en charge un grande partie de vos dépenses à travers le Crédit Impôt Recherche (CIR).

Le mécanisme du crédit d’impôt recherche est  un outil fiscal incitatif qui requiert toutefois le respect de certaines étapes clés afin de constituer un dossier de CIR solide et sécurisé.
Venez découvrir comment valider votre démarche CIR :  

le 27 septembre 2011, à 8h30, dans les locaux de La Métro

3 rue Malakoff, Grenoble – salle Oisans – 1er étage

	8h30 :
	  Accueil des participants autour d’un café



	8h45 :
	L’animation de la filière chimie environnement grenobloise : Elisabeth DE LA VAISSIERE



	8h50 :
	Comment valider votre démarche CIR ? Virginie FAURE - Subventium
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· Qu’est-ce qu’un projet de R&D éligible ?

· Comment déceler un potentiel d’éligibilité ?

· Comment évaluer un potentiel CIR à son juste montant ?

· Calcul du CIR

· La Jeune Entreprise Innovante

· Nouvelles dispositions CIR / JEI

· Impact du CIR/JEI sur les comptes de l’entreprise



	10h :
	Questions / Réponses



	10h30 :
	Temps de convivialité et d’échange
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